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Chapitre 7  Droits réels  
 

Art. 97-108  
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étant noté que le statut réel ne s’applique pas au contrat en tant que titre d’acquisition nécessaire au transfert 
de propriété – c. 5.3.1-5.3.3. Lorsque le processus d’acquisition ou de perte d’un droit réel n’est pas entièrement 
terminé dans son Etat de situation antérieure et si le bien est ensuite transféré dans un autre ordre juridique, 
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